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CONVENTION 
Fonds de concours « Aide aux 

aménagements communaux en 

faveur du commerce de 

proximité » à la commune de 

Tencin 

 
                                

 

 
Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-…. Du 29 septembre 2025 

 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan », 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

La commune de Tencin, 

Représentée par son Maire, Monsieur François STEFANI,  

Dont le siège est situé 59 route du lac - 38570 TENCIN, 

Agissant en vertu de la délibération du 02 avril 2025. 

  

Ci-après dénommée « la commune ». 

 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2024 de la communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu le schéma de développement commercial du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2019-0420 en date du 16 décembre 2019, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2021-0153 du 31 mai 2021 approuvant les 

règlements de fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets 

commerce, artisanat et services, 

Vu les délibérations communautaires n° DEL-2021-0421 du 17 décembre 2021, n° DEL-

2022-0310 du 26 septembre 2022, n° DEL-2023-0324 du 25 septembre 2023 et n° DEL-
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2025-0092 du 7 avril 2025 modifiant les règlements des fonds de concours au 

commerce, 

Vu le budget primitif de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu la délibération municipale du 02/04/2025 de la commune de Tencin autorisant 

Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la communauté de 

communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission économie de la communauté de communes 

Le Grésivaudan du 12 juin 2025, 

 

 

Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe de soutien aux communes dans leur politique 

en faveur du commerce de proximité, de l’artisanat avec vitrine et de tiers lieux 

avec activité économique. Ce soutien se traduit, notamment, par l’attribution de 

trois fonds de concours commerce.  

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Tencin pour 

son projet de rénovation de son centre-bourg. 

 

  

Article 2 : Contenu de l’opération : 

La commune de Tencin sollicite le fonds de concours : « aide aux aménagements 

communaux en faveur du commerce de proximité » dans le cadre d’un projet de 

rénovation de différents parkings du centre bourg et du carrefour entre la route 

départementale RD30 et la route départementale RD523. 

 

La commune souhaite créer un cœur de village afin de développer une nouvelle 

centralité. Les rénovations de parkings et les liaisons piétonnes vont permettre de 

faciliter l’accès aux commerces et services, espaces culturels, école … 

La place du 19 mars 1962 sera rénovée afin d’en faire un lieu de rencontres. 

Les parkings seront perméables et végétalisés afin de désartificialiser les sols et créer 

des espaces de fraicheur.  

 

Les objectifs sont multiples : 

− Rendre le centre bourg attractif et en augmenter sa fréquentation,  

− Augmenter la qualité de vie des habitants, 

− Redynamiser le tissu commercial, 

− Améliorer la visibilité des commerces existants,  

− Créer des espaces de fraicheur et de convivialité pour les habitants et les 

visiteurs,  

− Améliorer les mobilités douces. 

 

Le projet a été présenté en commission économie le 12 juin 2025 et les élus présents 

ont accueilli favorablement le projet.  
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Article 3 – Modalités financières : 

Par délibération n° DEL-2025-   Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la 

commune dans cette opération à hauteur 150 000 €, selon le plan de financement 

suivant : 

 

Postes de dépenses Montant € HT Financeurs Montant € HT 

Parking des songes 189 073 CCLG  150 000 

Place du 19 mars + 

parking des voyageurs + 

carrefour RD30/RD523 

426 840 Département 92 000 

Parking Figini 33 285 Région 94 000 

  Etat 96 000 

  Autofinancement 217 198 

TOTAL 649 198 TOTAL 649 198 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50 %, pourra être versé sur demande 

écrite du maître d’ouvrage.  

 

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

• un acompte de 50 % en début d’opération, 

• le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le receveur et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et 

par la présente convention. 

 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de la participation de la communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait 

révisé à la baisse en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne 

peut être employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la 

présente convention.  

La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds de 

concours versé. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier du Grésivaudan par tous les moyens 

appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à 
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transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du 

service communication du Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte 

graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2026. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né 

de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le 

 

 

Pour la communauté de                                  Pour la commune de   

communes Le Grésivaudan                            Tencin 

  

 

  

Pour le Président, 

Henri BAILE 

 

Par délégation, 

le Vice-Président en charge                             Le Maire, 

du commerce,                                                   François STEFANI 

de l’artisanat et des 

services, 

Julien LORENTZ 
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